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Argumentaire 

La financiarisation signifie que l’économie mondiale est désormais dominée 

par la sphère financière et non plus par la sphère de l’économie réelle (biens et 

services vendus et achetés). Cette financiarisation se traduit par une augmentation 

de la part des activités financières dans le PIB. La libéralisation des marchés qui 

s'est effectuée vers la fin du 19éme siècle a eu pour résultat une extension des 

échanges entre les différents pays. Les flux de capitaux, rendus possibles par les 3D 

(déréglementation, désintermédiation, décloisonnement), a engendré une 

globalisation financière. La libre circulation des capitaux d'un pays à un autre a, 

ainsi, créé une sphère financière au cœur de l'économie mondiale, « l'économie 

virtuelle ». Les investisseurs financiers de portefeuille à but dit spéculatif, ont 

supplanté les investisseurs directs à but industriel et commercial dans les 

mouvements de capitaux. La domination de la sphère financière sur l’économie est 

le résultat des flux de capitaux spéculatifs sans lien avec le financement de 

l’économie réelle. 



 

La financiarisation de l’économie a commencé à grande échelle dans les 

années 1970, avec la globalisation financière. L’offre des titres sur le marché a 

augmenté considérablement. Elle a été accentuée avec le développement des 

innovations financières. En effet, le mécanisme de la titrisation s’est immiscé dans 

tous les domaines. En conséquence, les produits pétroliers, les denrées agricoles et 

les matières premières sont devenus des sous-jacents pour les instruments 

financiers. Il en a été de même pour les devises. Ces produits dérivés sont utilisés 

dans le cadre des stratégies de placement de plus en plus spéculatives. 

Cette importante évolution tire son origine de la déréglementation des 

marchés. La pensée anti-interventionniste débuta avec Hayek dès la fin de la 

Seconde Guerre Mondiale. À partir de la fin des années 1970, elle s’illustre comme 

un nouveau paradigme de pensée économique, induisant la libéralisation des 

marchés financiers. Ceci a eu pour conséquence d’étendre le pouvoir des banques, 

en abrogeant les plafonds des taux d’intérêts qu’elles pouvaient octroyer et en leur 

permettant la pratique d’activités de titrisation. La dérèglementation bancaire a 

favorisé l’arrivée de nouveaux acteurs sur les marchés dérivés des matières 

premières qui, agissant à titre d’intermédiaires, ont modifié le rôle premier de ces 

derniers, les éloignant des fondamentaux du marché. 

La forte capitalisation des marchés et leur volatilité, infiltrent peu à peu toute 

l’économie. La financiarisation augmente ainsi l’exposition de l’activité 

économique à l’influence de la psychologie des marchés et des mouvements de 

masse. La déréglementation des marchés financiers, a permis aux spéculateurs 

d’indices, d’adopter des positions longues, en rachetant des contrats à terme acquis 

à un prix inférieur, qu’ils revendent à un prix supérieur. En parallèle, les acteurs des 

marchés réels constituent des réserves agricoles pour des revenus futurs, entrainant 

une hausse des prix, due à la réduction de l’offre. 

 



 

La financiarisation des marchés agricoles est un fait ancien, elle a toujours été 

accompagnée d’activités spéculatrices. Les transactions effectuées sur les marchés 

financiers des matières premières se sont développées depuis les années 1980. La 

dérégulation des marchés financiers des matières premières a permis l’arrivée 

d’intervenants appelés les investisseurs institutionnels « les zinzins », comme les 

banques, les caisses de retraite, les fonds de placement, les hedge funds. Ces fonds 

ont commencé à se développer au début des années 1950, grâce au développement 

de la gestion institutionnelle de l’épargne. Le potentiel du secteur agricole attire les 

fonds d’investissement, non pas pour l’échange de matières premières en tant que 

tel. Goldman Sachs et Morgan Stanley le démontrent bien, puisque leur objectif 

premier n’est non pas de financer les opérations de négoces des matières premières, 

mais bien de gérer, pour le compte de leurs clients, les risques des prix des matières 

premières et d’investir, de manière plus générale, dans les actifs industriels. 

Partant de ce constat, l’objectif de ce colloque est de présenter les 

répercussions de la fluctuation des cours mondiaux des produits agricoles, sur les 

prix pratiqués par les entreprises algériennes de l’agroalimentaire. Pour ce faire, il 

serait utile de bien comprendre, le fonctionnement des bourses mondiales du 

commerce et d’expliquer les mécanismes de la spéculation financière. 

Les axes du colloque sont les suivants : 

1. La financiarisation de l’économie mondiale ; 

2. La financiarisation des marchés des matières premières énergétiques et 

agricoles ; 

3. La spéculation boursière et la volatilité des cours ; 

4. La globalisation financière ; 

5. Les stratégies des firmes ; 

6. La finance comportementale ; 

7. La branche agroalimentaire en Algérie ; 



 

8. La compétitivité des entreprises à l’international ; 

9. La promotion des exportations hors hydrocarbures ; 

10. Les programmes de soutien et de développement du secteur agricole en 

Algérie ; 

11. Impacts de la levée des subventions des produits en Algérie ; 

12. La sécurité alimentaire ; 

13.  Les investisseurs institutionnels : Hedge Funds, les banques d’affaires, les 

fonds indiciels ; 

14. Les bourses mondiales du commerce ; 

15. Les innovations financières. 
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